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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Schemas directeurs
Question écrite n° 1900

Texte de la question

M. Claude Girard attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
problemes que posent les SDAU aux collectivites locales. Ceux-ci, souvent obsoletes, font obstacle a la plupart
des projets de developpement des agglomerations. C'est le cas du SDAU de l'agglomeration bisontine, concu en
1972, aujourd'hui techniquement obsolete mais juridiquement en vigueur. Il souhaite connaitre sa position quant
a une mesure permettant l'abandon des SDAU quand ceux-ci ne sont pas revises dans un delai raisonnable.

Texte de la réponse

L'obsolescence de nombreux schemas directeurs, elabores dans les annees 1970 et non revises depuis, et les
obligations de compatibilite qui en decoulent constituent un des facteurs qui retardent la realisation des projets
de developpement de nombreuses communes. Ce vieillissement induit souvent un allongement des delais, des
risques contentieux ainsi qu'une augmentation des couts economiques et sociaux prejudiciable a la relance de
l'activite et de l'emploi dont le Gouvernement a fait l'un de ses principaux objectifs. L'interet d'un outil de
planification intercommunale visant a harmoniser les differentes politiques d'amenagement de l'Etat et des
collectivites locales reste pertinent et il ne saurait etre question d'abandonner les schemas directeurs. Toutefois,
ceux-ci ne doivent pas devenir des « carcans » rigides. Il convient donc de s'attaquer en priorite a simplifier et a
clarifier la procedure d'elaboration et de revision de ces documents. Il convient egalement de mettre en place
des mecanismes permettant d'assurer leur adaptation a l'evolution des realites locales. C'est dans ce sens que
le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme a demande a son administration de lui remettre des
propositions sur l'ensemble de ces questions, dans le cadre de la preparation du projet de loi portant reforme de
l'urbanisme qui sera depose a la session parlementaire de printemps 1994.
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